CONTRAT DE TRAVAIL

(Modèle de contrat de durée déterminée)

	ENTRE :

(Nom de la Cie)

(Adresse complète)

Représenté par XXX
Ci-après dénommé "L'Employeur" d’une part,

ET :

(Prénom et nom du danseur)
(Adresse complète)

Ci-après dénommé "L’Artiste" d’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :



	1. OBJET DU CONTRAT

L’Artiste est engagé en qualité de danseur/se pour (motif de l'engagement) du spectacle (titre de la pièce), sous la direction artistique de (prénom et nom du chorégraphe ou de la compagnie).


	2. DURÉE DU CONTRAT

2.1
Le présent contrat est conclu pour une durée déterminée. 


Il prend effet le jour/mois/année (inclus) et expire le jour/mois/année (inclus).

2.2 
Répétitions du jour/mois/année au jour/mois/année au Théâtre XXX.


XXX représentations du jour/mois/année au jour/mois/année.



	3. LIEU DE TRAVAIL

Le lieu de travail est à XXX (lieu de résidence ou de répétition de la compagnie).

Lorsque l’activité (répétitions, tournées) ne se situe pas sur le lieu de travail contractuel, le temps consacré aux déplacements est considéré comme du temps de travail. 


	4. TEMPS DE TRAVAIL

La semaine de travail est de quarante (40) heures. En dehors des représentations et des tournées, le temps de travail est réparti sur cinq (5) jours, excluant la période du dîner ou souper. Les cours ou échauffements sont inclus dans ce temps de travail. 

Heures supplémentaires

L’Artiste peut être tenu de faire des heures supplémentaires si la direction artistique le demande. Le calcul des heures supplémentaires s’effectue sur l’ensemble de la durée du contrat.

4.1 En principe, les heures supplémentaires seront récupérées en congés payés. Si ce n’est pas possible, elles seront payées sur la base du salaire.



	5. PÉRIODE D’ESSAI

Les XXX premières semaines du contrat constituent un temps d’essai durant lequel les deux parties peuvent se libérer de leur engagement contractuel pour la fin de la semaine en cours sans qu’il soit dû à l’Artiste et la l’Employeur de dommages d’aucune sorte.

	6. SALAIRE
Variante 1 : salaire journalier

6.1
Le salaire brut est fixé à CHF XXX (XXX francs suisses) par jour de travail. 

Variante 2 : salaire mensuel

6.1
Le salaire mensuel brut est fixé à CHF XXX (XXX francs suisses).

 
Le paiement du salaire se fait par virement à la fin de chaque mois de travail.

6.2
L’Artiste reçoit un salaire brut de CHF XXX (XXX francs suisses) par mois de travail complet. 


Pour les mois incomplets, le salaire est calculé au pro-rata du nombre de jours de travail sous contrat 


selon le procédé suivant : 

· CHF (4'000.00) divisé par le nombre de jour du mois (ex :31) = CHF (xxx) de tarif journalier

· CHF (xxx) de tarif journalier x nombre de jours sous contrat =  salaire 

Variante 3 : cachets

6.1
Pour les périodes de représentations, la journée de répétition est fixée à CHF XXX (XXX francs suisses) et la journée de représentation est fixée à CHF XXX (XXX francs suisses). 
6.3
En plus, un montant équivalant à huit, trente-trois pour cent (8,33%) du salaire brut est ajouté à chaque versement à titre du paiement des vacances.




	7. DÉFRAIEMENTS

Pour les périodes où la compagnie est en tournée, L'Artiste reçoit une indemnité journalière de défraiement (CHF XXX pour le petit-déjeuner si celui-ci n'est pas compris dans le logement, CHF XXX pour le dîner, CHF XXX pour le souper). Les frais de déplacement et de logement sont assumés par l’Employeur. 
En ce qui concerne les séjours à l'étranger, les indemnités journalières sont ajustées, si nécessaire, en fonction du coût de la vie du pays visité. 

Cette somme sera remise à L'Artiste avant le départ en francs suisses ou sur place, en devises étrangères.



	8. ASSURANCES SOCIALES ET IMPOTS

L’Artiste est assuré :


- contre les conséquences économiques de la vieillesse, de l’invalidité et du décès (AVS/AI/PG)


- contre le chômage (AC)


- contre les accidents professionnels et non-professionnels (LAAP/LAANP)

Il participe au financement des assurances (AVS/AI/APG/AC) en payant la moitié des cotisations, retenues d’office sur son salaire. L’assurance accidents professionnels (LAAP) est à la charge de L’Employeur. L'assurance accidents non-professionnels (LAANP) est à la charge de L'Artiste ; elle est retenue d'office sur son salaire.

L’Artiste adhère, à ses frais, à une assurance privée contre la maladie et les frais pharmaceutiques, médicaux et d’hospitalisation.

L’Artiste n’ayant pas la nationalité suisse ou un permis C devra s’acquitter de l’impôt à la source selon le taux en vigueur dans le canton où il exerce. L’impôt à la source sera retenu d’office sur son salaire.

	9. PERMIS DE TRAVAIL 

Il est de la responsabilité de L’Employeur d’obtenir, le cas échéant, un permis de travail (permis L) permettant à L’Artiste de travailler en Suisse. Les coûts de l’obtention de ce permis sont assumés par L’Employeur ou par L'Artiste en fonction du canton où est exercée l'activité.

L’Employeur est responsable de l’obtention du permis de travail et/ou du visa pour les tournées à l’extérieur de la Suisse, le cas échéant, et des frais inhérents à l’obtention de ceux-ci. L’Artiste devra fournir à ses frais les documents nécessaires et obligatoires pour la délivrance de ces permis ou visas à savoir : photographies, certificat médical, preuve de citoyenneté et/ou de résidence, etc.


	10. jours fériés

Les jours fériés officiels accordés du Canton de XXX sont (exemples):

Nouvel An, Vendredi Saint, Lundi de Pâques, Jeudi de l’Ascension, Lundi de Pentecôte, 1er août, 25 décembre 

et 31 décembre. 
Les jours fériés officiels inclus dans la période d’engagement sont des jours de congé payé équivalent à des dimanches. 

	11. obligation de l'artiste

11.1 Les calendriers de répétitions indiquent l’heure à laquelle commence la répétition ou le cours. L’Artiste est tenu de prendre toutes dispositions pour se trouver en tenue sur le lieu de travail à l’heure convenue.

11.2 Tout absence due à des motifs impérieux (maladie, accidents) empêchant l’Artiste d’assurer son service doit être annoncée à l’Employeur au plus vite. En cas d’empêchement pour maladie ou accident, l’Employeur se réserve le droit de redistribuer le rôle. Dans ce cas, dès trois jours d’absence, l’Artiste doit présenter un certificat médical, faute de quoi l’Employeur pourra exiger de l’Artiste la prise en charge des frais d’indemnités correspondant aux frais encourus pour les représentations annulées ou pour tout autre dépense occasionnée par l’absence de l’Artiste. Toute absence non justifiée sur le lieu de travail pourra faire l’objet d’une résiliation du présent contrat avec effet immédiat.

11.3 Pendant la durée du contrat, il est interdit à l’Artiste d’exercer des activités ou sports représentant un caractère dangereux pour l’intégrité et la santé physique de l’Artiste.

	12. CONFLITS

12.1 Les parties conviennent, en cas de litige, de ne faire appel aux tribunaux qu'en dernier ressort, après avoir utilisé toutes les tentatives de conciliation.

12.2 Le for juridique est régi par l’article 24 LFors et la procédure par l’article 343 du CO

Fait à XXX en deux exemplaires, lu et approuvé le XXX.


L'Artiste






L'Employeur
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